
SOMMAIRE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

BILAN ACTIF ET PASSIF 

COMPTE DE RESULTAT 

ANNEXES 

RAPPORT BUDGETAIRE 

ETAT DE PAIEMENT DES COTISATIONS 

BUDGET PREVISIONNEL 2019 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019



Jean-Pierre PANSIER 

Commissaire aux comptes 
Expert-comptable 

PROVENCE TOURISME 

13 Rue ROUX DE BRIGNOLES 

13006 MARSEILLE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2018 

****** 

35, cours des Opies - 13300 Salon-de-Provence - Tél.: 06 09 95 3514- E-mail: jeanpierrepansier@gmail.com 
Si ren: 384 047 106 - NAF: 69202 - <t membre d'une association agréée - le règlement des honoraires par chèque est accepté » 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019



Jean-Pierre PANSIER 

Commissaire aux comptes 

Expert-comptable 

PROVENCE TOURISME 
13 Rue Roux de Brignoles 
13006 MARSEILLE 

PROVENCE TOURISME 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le ·31 décembre 2018 

***** 

A l'assemblée générale de l'association 

Opinion 

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit 
des comptes annuels de l'association PROVENCE TOURISME relatifs à l'exercice clos le 31 
décembre 2018, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référe11tie/ d'audit 

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime 
que les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aU,X comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

J'ai réalisé ma m1ss1on d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui me sont 
applicables, sur la période du 1 cr janvier 2018 à la date d'émission de mon rapport, et notamment 
je n'ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus 
importantes auxquelles j'ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n'exprime pas 
d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux adhérents 

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
Fran.ce, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion de la présidente et dans les autres 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé confonnément aux nonnes d'exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 
peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met
en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non
d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de
mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier.

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Salon de Provence, le 24 mai 2019 

Commissaire aux comptes 

Comptes a11nue/s 2018: 
Total bila11: 6.372.344 ,42 € 
Résultat comptable: 486.057,44 € (bénéfice) 
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1 CEGEX-LITTORAL 

Etat e.xprimé en euros 

Capital souscrit non appelé (1 ) 

IMMOBILISA TlONS INCORPOIŒLLl�S 

Frais d'établissement 
Frais de dêvcloppement 
Concessions brevets droits similaires 
Fonds commercial ( 1) 
Aulrcs immobilisations incorporelles 
Avances cl acomptes 

� IMMOBILISATIONS CORPOREl,LES 

Terrains 
Constructions 
Installations techniques.mat. el outilluge indus. 
Autres immobilisations corporelles 

- Immobilisations en cours
r-. Avances et acomptes 
� 
u IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2) 

Participations évaluëes scion mise en équival.
Autres participations 
Créances rattachées à des participations 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres· immobilisations linancii:n:s 

TOTAL (Il) 

STOCKS ET EN-COURS 

Millières premières, approvisionnements 

� 
En-cours de production de biens 

:z En-cours de production de services 
Produits intennédiaires et finis 
Marchandises 

Avanccs et Acomptes versés sur commandes 
u 

f:i 
CREANCES (J)

� Créilnccs clients et ·comptes rauaehés 
u Aum:s créances

Capital souscrit appelé. non versé

VALEURS l\lOBILIERES DE PLACEMENT 

DISPONIBILITES 

z Charges constatées d'avance 
w-

Q� TOTAL ( Ill) 
(1) (1) 

t.:li:2 
-

f-< Frais d'émission d'emprunt à étaler ( IV) 
�5 
O t, 

Primes de remboursement des obligations ( V) 
u

;! �nversion actif (VI) 

{zf 'r�TOTAL ACTIF (1 à VI)
-(;,lj \ ,, :: .• ." u, l��ail

���� 
isations financières li moins d'un an 

,� :\13) dont cr· s û plus d'un an 

11 As
soc. PRàVENCE TOURISME

Bilan Actif 

31/12/2018 

Brut 1 Amort. et Dépréc. 1 

3 040 286 2 835 268 

34 235 34 235 
1 192 570 1 114022 

259 

4 267350. 3 983 525 

7 123 

4 

27 698 5 858 
1 092 252 

596 701 23 175 

4 337 600 
S6 17S 

6117553 29 033 

. ' . . � . 
--

- . ! ... 10-384-902 4 012,S58 
·. :• 

1
1 Page: 1 1

31/12/2017 

Net Net 

205 018 320 969 

78 548 67 427 

259 259 

283 825 388 654 

7 123 20 912 

4 5 827 

21 841 175 286 
1 092 252 388 975 

573 526 596 701 

4 337 600 2 356 OSO 
56 175 41 115 

6 088520 3 584867 

6 ·37_2 344;11 ·� i��3 5221

259 259 
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.__c_E _G_E_X_L_I_TT_o_R_A_L __________ ___Jll .... A_ s_so_c._P_R_o_v_�_N_ç_E_T_o_u_R_I_S_M_ E  _____ ___,,, ._ _
Pa

_g_
e 
_= ___ 4...,I 

Bilan Passif 

Etat e.xprimé en euros 

Cupital social ou individuel 
Primes d' émission, de fusion, d' apport ... 
Ecarts de réévaluation 

"' RESERVES 
.., Réserve légale 

Réserves statutaires ou contractuel les 
Réserves réglementées Q., 

>( Autres réserves 

'ë. Report à nouveau 

Résultat de l'exercice 

Subventions d'investissement 
Provisions réglemenlées 

Tocal des capltau1 propres 

"' 
Produits des émissions de titres participatifs 

'2 ::l Avances conditionnées .... 
.. C. 
.. � 
- ..
= C. < 

Total des autres fonds propres 

., 
Provisions pour risques 

.9 
-� Provisions pour charges 

Total des provisions ' 
DE'ITES FINANCIERES 

Emprunts obligataires convertibles 
Autres emprunts obligataires 

..... - Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2) ._
r,) Emprunts el dettes financières divers 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

DETTES D'EXPLOITATION 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales 

DE'ITES DIVERSES 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes 

Produits constatés d'avance ( 1) 

Total des dettes 

Ecarts de conversion passif 

� TOTAL PASSIF 

dllc exprimé en centimes 
,�atdcl'c� 

( 1) 1�};,l f!
DdU� c2> ,� ... ��-� oUW, 

� nstatés d'avance à moins d'un un 
ires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 'r PAN�I t.� '.; 

'$, "-i. 
0

0 - s� 

.___3_1,_12 _12_0_1_8 _ __.I .... l __ 3_11_1 212_._0_ 1 _1 _ _, 

147 946 147 946 

2 476 128 2 384 997 

486 057 91 130 

297 528 401 641 

275 000 275 000 

3 681659 3 300 714 

610 610 

348 708 445 699 

205 6S5 205 857 

4 073 2 228 

2 130 640 18 413 

2 689 68_6 672 80 8 

63 72 344 3 97352 2 

486 057.44 91 130.07 

2 689 686 672 808 
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L..I c
_
EG

_
EX

_
L
_
ITI

_
. 
_

o
_
RA

_
L 
__________

__JI IÂssoc. PROVENCE_TOURISME ,1 
Compte de Résultat 112

Etat exprimé en euros '---3_1,_ 12_12_0_1_s _ _,I I._ __ J_1,_1212_0_11 _ __, 

France Exportation 12 mois 12 mois 

Ventes de marchandises 

;z: 
Production vendue (Biens) 

0 
� 
< 

Production vendue (Services et Travaux) 17 892 

Montant net du chiffre d'affaires 17 892 

Q Production stockée 
� Production immobilisée 
s Subventions d'exploitation 5 025 646 4 520 903 

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges 9 752 2 169 � 
o.. Autres produits 52 344 76 576 

Total des produits d'exploitation (1) 5087741 4 617 541 

Achats de marchandises 81 
Variation de stock 

Achats de matières et autres approvisionnements 
Variation de stock 13 789 34 519 

Autres achats et charges externes 2 073 708 2 472 429 

;z: Impôts, taxes et versements assimilés 179 344 160 563 
0 

i:: Salaires et traitements 1 601 715 1 516169 
< Charges sociales du personnel 731 715 672 615 
E-

§ 
Cotisations personnelles de l'exploitant 

o.. Dotations aux amortissements : 
- sur immobilisations 271 328 326 057 

Q 
00 - charges d'exploitation à répartir
w 

Dotations aux dépréciations : 
< • sur immobilisations

- sur actif circulant 5 858 

Dotations aux provisions 

Autres charges 46 529 42 691 

Total des charges d'exploitation (2) 4·923 98 4 5225124 

RESULTAT D'EXPLOITATION 163 757 {607 583) 
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�' c_EG_-_Ex_L_ITI_o_RA_L __________ ___.I IAssoc.-PR�VENC_E TOURISME 8 

Compte de Résultat 212 

Etal exprimé en euros ..__3_1,_1212_0_1_8 _ _,I IL. __ 3_11_12_12_0_11 _ __. 

RESULTAT D'EXPLOITATION 

.; . Bénéfice attribué ou perte transférée ::. E 

�= Perte supportée ou bénéfice transféré oe 

De participations (3) 

rn� D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3) 
!:::t.:i Autres intérêts et produits assimilés (3) 
;lu Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 
§� Différences positives de change
"z =-- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

"-

Total des produits financier'$ 

rn Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
tl) 1-i Intérêts et charges assimilées ( 4) r.,J� 
(.!) t.:i Différences négatives de change 
�o 
<z Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
ô� 

Total des charges financières 

RESULTAT FINANCIER 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 

� Sur opérations de gestion 
rn� 
-z Sur opérations en capital 
;:,o c_ Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 01-
ci: 0. 
0. 1.:1 

Total des produits exceptionnels 1.:1 

Sur opérations de gestion VJ ..J 
loi� Sur opérations en capital 
1"--'z 
c::o Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
�-
üt 

Total des charges exceptionnelles 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

PARTICIPATION DES SALARIES 

�S SUR LES BENEFICES 

�..p J, (") - ' --- o: .... -- -

-1 
-

1-
� \PANSlER s: 

·� 

,�� /'-.il 

TOT AL DES PRODUITS 

TOTAL DES CHARGES 

RESULTAT DE L'EXERCICE 

(�s afférents à des exercices antérieurs 
(2) dont c arges afférentes à des exercices antérieurs 
(3) dont produits concernant les entreprises liées 
(4) dont intérêts concernant les entreprises liées 

163 757 (607 583)

67 406 340 580 

5 405 26430 

6 581 

5405 3 3  012 

23 175 

23 175 

(17 770) 33012 

213 393 (233 992) 

8 
272 657 326 057 

272 665 326057 

935 

93S 

272 665 325122 

54 33 217 5 317 189 

4 947 160 5 226059 

486 0�7 91 130 
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ANNEXE 
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ANNEXE- Elément 1 

Règles et Méthodes Comptables 

Etat exprimé en euros 

11 
Page: 

Les comptes annuels de rexercice ont été élaborés et présentés confonnément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 

Le bilan de rexercice présente un total de 6 372 344 euros. 

Le compte de résultat, présenté sous fonne de liste, affiche un total produits de 5 433 217 euros et un 
total charges de 4 947 160 euros,dégageant ainsi un résultat de 486 057 euros. 

L'exercice considéré débute le 01/01/2018 et finit le 31/12/2018.

li a une durée de 12 mois. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées confonrement aux hypothèses de base 
- continuité de l'exploitation.
- pennanence des méthodes comptables d'un exercice à rautre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pow- r évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté. 

Les principales méthodes utilisées sont : 

Immobilisations 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, 
hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de 
la durée normale d'utilisation des biens. 

s éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le 
Y."'é::��:aN,at hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une 

prov1S10 ur dépréciation est constituée du montant de la difïerence. 
Jean-Pierre o
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ANNEXE- Elément 1 

Règles et Méthodes Comptables 

Etal e.'<J)rimé en euros 

Stocks et en cours 

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires). 

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la difrerence entre la valeur brute et le cours du 

jour ou la valeur de réalisation déduction fàite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cene 
valeur brute est supérieure. 

Créances et dettes 

Les créances et les dettes ont été évah..tées pour leur valeur nominale. 

Les créances ont. le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pow- tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquel.les elles étaient susceptibles de donner lieu. 
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur brute, 

confunnément aux principes comptables. 

Disponibilités 

Les liquidités disponibles en banque ou en caî.,se ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Achats 
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ANNEXE- Elément supplémentaire 

AnnexeCICE 

Etat exprimé en euros 

Le Crédit d'impôt pour la Compétitivité et l'Emploi (CJCE) est comptabilisé au rythrre de 
l'engagement. 

Il est à prendre en compte au fl.D" et à mesure de rengagement des charges de rémunérations 
correspondantes, que la clôture co"lhcide ou non avec rannée civile, pour les comptes annuels comme pour 
les comptes intermédiaires. 

La comptabilisation du CICE a été réalisée par foption: 

- comptabilisation en diminution des charges de personne� par un crédit dans un sous compte 64

- comptabilisation en diminution de Yimpôt sur les sociétés

La prise en compte du CICE impacte les états financiers par la matérialisation de l'élément suivant: 

- Crédit d'impôt pour un montant de 10 081 euros

L'utilisation du CICE a été fuite conformément à son objet d'amélioration de la compétitivité de 
rentreprise. 

Des actions ont été menées en rmtière d'investissement, de recherche, d'innovation, de recrutement, 
de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique, de reconstitution 
du fonds de roulement. 
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ANNE.XE- Elément 2 

Immobilisations 

·Valéurs 
' Moo't-einëotsjJé l'ex.er.cicc 

I I .Pag�: 

- Valeurs 
brutes· d�bot .· ·Au,.m'ênfàtl<ins , 1: ·Diminutions. brutes 11u 

Etat e�primé en euros d'e�ereice R�••l••!IO";'"' t Aai�111110111 . 1 Vlrt p.à.p. 1 ë ... 1.· ... -� 31/1'2/2018 

r:n 

� 
..J 
..J Frais d'établissement et de développement 
� 
0 Autres 2 914 781 125 SOS J 040 286 

� 
8 

2 9j4 78,1 z lOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 125 SOS 3 040 286 -

Terrains 

Constructions sur sol propre 
sur sol d'autrui 

en 

instal. agcnct aménagement 
ta) lnstal technique, matériel outillage industriels 34 235 34 235 
..J 

..J lnstal., agencement, aménagement divers 270 114 270 114 

gj Matériel de transport 161 391 21 840 20 988 162 244 

0 
Matériel de bureau, mobilier 741 060 19 152 760 212 

ga 
0 Emballages récupérables cl divers 

Immobilisations corporelles en cours 

A van ces cl acomptes 

10TALIMMOBILISA110NS CORPORELUS l 206 800 40 993 20 988 t 226 805 

r:n 
Participations évaluées en équivalence 

� Autres participations
� Autres titres imroobilisés 
u 
2: 

Prêts cl autres imm:ibilisations financières 259 259 

� -
lOTAL IMMO BlLISA 110NS FlNANc;IERES ·259 . - . ' 259 

TOTAL .-t · 166 4!Îà 1 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019



,_I c_EG_f::x_LIT11 ___ · o_RAL ____________ ..1
1 I

As�oc. P�OV�CETOURISME 
11 Page:

ANNEXE- FJément 3 

Amortissements 

Amortissements -Mouwments c1e 11èxcrcice Amortissements 
début au· 

Etat c:,.11rimé en euros d'exefii_cè Dotations Diminutions 31/ll/201-8 . .

Frais d'établissement el de développement 

Autres 2 593 812 241 456 2 835 268 

u 
.. 

TOTAL IM\IOBilJSATIONS L"IICORPORELLES 2.593·812 241456 -283S268
.;, .. 

Terrains 
Conslructions sur sol propre 

Cl'.l 
sur sol d'autrui 

i;.:i inslal. agencemcnl aménagement 
lnstal technique, matériel outill age industriels 34 235 34 235 

a: Autres lnstal., agencement, aménagement divers 226 381 9 148 235 529 0 
Matériel de transport 155 663 6 869 20988 141 544 

0 Matériel de bureau, mobilier 723 095 13 855 736 950 
u Emballages récupérables et divers

.• 

TOTALIMMOBllJSATIONS CORPORELLES 1139-37� '· 29-872 20988 1 148 257 
-

- -

TOTAL �:7331851.- 20.9881 J 983 52s l 
Ventil'Îitiôn_des ra"�u;jmîints· affectruit laj�·ovisi6n -P-0� am�rtiss em�ts dérogaÏ9ires 

Frais d'établissement cl de développement  

Autres immobilisatio ns incorporelles

TOTALIMMOB INCORPORELLES 

Terrains 
Constructi ons sur sol propr e 

sur sol d'autrui 
instal, agencement, aménag. 

lnstnl. technique matériel outillage industriels 

lnstal générales Agenel amënagt divers 
Matériel de transporl 
Matériel de bureau, infonnatiquc, mobilier 
Emballages récupérables, divers 

TOTAL IMMOB CORPORELLES 

1---=--...,.·-·..;Do..,..ta_ti..,·,;.ons_' -.-·-· ...,;,.' _· .. :-..f!!'!"!"!�.,.,-,_· _· �...,.-R.,.ë�pri._. ··_s_:es_'-.----��d
11
::::t�i��e 

·Différclitfel Modi · Aiuciî-t. nscal :Olfffreritiel Mode Amort:fiscal ment à· la nu 
dcdurleetau'!< ·dE_g�ssif' exçèpJi�on_êJ aJchiricéiau1re .. f:légrcssif eiceptioniicJ .de l'curcicc 

...... ,. - •. -. 

._F_·r�ws�· ·/4�-l-t-'�J'-:A�·�··E�·o�n�
d-e_1 _i1_re_s_d_e_p_an_ i_c_ip_a1_io_n __ 1-----f

·

::.:
c .��' �- .m 

�-;,/ """'+\ TOTAL . . ' . . ..
-

\1, PANSTER � 
'�\ /.� 

· NON VENTILE

.. 
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ANNEXE- Elément 4 

Provisions 

Etat C.'l)rimé en euros .___D_é_b_·u_t_c_�_c_rc_J_ce _ _,__· _Au....;,,g_m_e_n.;,ta_tl_o_n_s_�_o_ .... i m_in_u_t_io_n_s _ _,! L.! __ J_·1_1_12_n._0_1_s _ ___.

Cil 
� 
� 

� 

� 

fi) 

(1) 

a: 
C. 

a: � 
=i c., 
0� 
c.< 
(1) = 
:z u 
� !-
;!:� :> Cil 

ot;l 

fs 
(1) 

ê:2 

cz: 

=:,z 
Oo
c.-
(Il 1-
:z< 
o-_u 
(1) t;l 
-cz:
>11,,
0t;J 

fO

Reconstruction gisements miniers cl pétroliers 

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix 

Provisions pour amortissements dérogatoires 

Provisions fiscales pour prëts d'installation 

Provisions autres 

PROVISIONS REGLEMENTEES 

Pour litiges 
Pour garanties données aux clients 
Pour pertes sur marchés ù terme 
Pour amendes et pénalités 
Pour pertes de chnn!IJ! 
Pour pensions et obligations similaires 
Pour impôts 
Pour renouvellement des immobilisations 
Provisions pour gros entretien et grandes révisions 
Pour chgcs sociales cl fiscales sur con�s ù payer 
Autres 

PROVISIONS POUR RIS QU� ET CHARG� 

{"""''relk, 

Sur corporelles 

immobilisations des titres mis en équivalence 
titres de participation 
autres immo. financières 

Sur stocks et en-cours 
Sur comptes clients 
Autres 

PROVISIONS POUR DEPRECIATION 

27S 000 275 000 

. ' 21s.ooo· .. 27�
_
000 . 

,. 
;_. _ .. 

S 8S8 S 858 

23 17S 23 175 

.. �9033 29033 

·-·� • . .; -

�=======T=O=T=A=L=G=EN=ERAL====�====;2=·'=s.=oo::·?:::l=·====29=· 0=33=:::I ======:I ... I ____ J04_o_33 ...I

{ 
d'exp loitation 

Dont dotntions _ financières 
et reprises - exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'c.-.ercicc calculée scion 
les règles 'article 39-1.Se du C.G.I. 

S 858 
23 175 
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ANNE>."E- Elément 8

Engagements financiers 

Etat c.xprimé en euros 
1· 31/12/l018. 

�gagemen.ts 
f!na!)ciers don'!és 

-Eng�gêm�nts
financi�rs reçus

Effets escomptés non échus 

Awls, cautions et garanties 

Engagements de crédit-bail 

Engagements en pensions, retr-Jite et assimilés 
INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE VERSEE A UN ORGANISME AU 181 188 
31/12/2018 

181 188 

Autres engagements 

'fotal dis·�n�g�!llents finanden (1) 
-

' ,. 
· 1s1 18�

( 1) Dont concernant : 
Les dirigeants 
Les filiales 
Les participations 
Les autres entreprises liées
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ANNEXE- Elément supplémcot11irc 

Annexe libre 

Etat e1q>rimé en euros 

MISES A DISPOSITION PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL2018 

- LOYER DE IMMEUBLE MONTESQUIEU : 222 101.45 €

- LOYER PARKING FELIX BARET: 5 960.40 €

- LOYER BD DE PLOMBIERES: 23 417.26 €

SOIT UN TOTAL DE 219178,94 € 

11 Page:

REMUNERATION DES TROIS PLUS HAUTS CADRES DIRIGF.ANTS BENEVOLES OU SALARIES 2018 

- Rémunération brute: 248 529.05 €

Nous observons une Moins Value Latente sur les Valeurs Mobilières de Placement pour un montant de 23 175€. 
Valeur au 31/12/2018: 573 526€ 
Valeur inscrite-au bilan : 596 701€ 
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Jean-Pierre PANSIER 

Commissaire aux comptes 

Expert-comptable 

PROVENCE TOURISME 

19 Rue ROUX de BRIGNOLES 

13006 MARSEILLE 

RAPPORT SPECIAL 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Exercice clos au 31/12/2018 

-

35, cours des Opies -13300 Salon-de-Provence - Tél.: 06 09 95 35 14 - E-mail: jeanpierrepansier@gmail.com 
Siren: 384 047 106 • NAF: 69202 • 11 membre d'une association agréée - le règlement des honoraires par chèque est accepté n 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône du 18 oct 2019 - Rapport n° 1

Certifié transmis à la Préfecture le 18 oct 2019



Jean-Pierre PANSIER 
Commissaire aux comptes 
Expert-comptable 

PROVENCE TOURISME 
13 rue Roux de Brignoles 
13006 MARSEILLE 

RAPPORT SPECIAL 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Exercice clos au 31/12/2018 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre Association, je dois vous présenter 

un rapport sur les conventions réglementées dont j'ai été avisé. 

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention conclue au cours de 

l'exercice et visée à l'article L 612-5 du Code de commerce. 

Il ne m'appartient pas de rechercher l'existence de conventions, mais de vous 

communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les caractéristiques et 

les modalités essentielles de celles dont j'ai été avisé, sans avoir à me prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé. II vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 

conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimés nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie Nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont 

été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Fait à Salon de Provence Le 24 mai 2019 

Jean-Pierre PANSIER 

Commissaire aux Comptes 

35, cours des Opies • 13300 Salon-de-Provence· Tél.: 06 09 95 3514 - E-mail: jeanpierrepansier@gmail.com 
Siren : 384 047 106 - NAF: 69202 - <c membre d'une association agréée - le règlement des honoraires par chèque est accepté u 
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PROVENCE TOURISME 

BUDGET 2018 
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POLE RESSOURCES 

FONCTIONNEMENT DU POLE 

CONTRAT DE DESTINATION 

ADMINISTRATION 

SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

MUTUELLES 

FONCTIONNAIRES 

FRAIS DE MISSION 

CONTRAT DE DESTINATION 

INCÙBATEUR E.TOURISME 

LOGISTIQUE SERVICE 

FOURNITURES DE BUREAUX 

AFFRANCHISSEMENT COURSES 

ABONNEMENT DOCUMENTATION 

ASSURANCES 

LOGISTIQUE TECHNIQUE 

FINANCES 

RH 

ENTRETIEN 

ELECTRICITES 

PHOTOCOPIEUR 

NETTOYAGE DES LOCAUX 

FRAIS DE CARBURANT 

ENTRETIEN VEHICULE 

ACCES INTERNET ET TEL 

FRAIS FINANCIERS 

HONORAIRES COMPTABLES 

IMPOTS ET TAXES 

AVANTAGES AU PERSONNEL 

FORMATION DU PERSONNEL 

VIE ASSOCIATIVE 

CONSEIL ET ASSEMBLEES 

RECEPTION DIVERSES 

CONSEIL JURIDIQUE 

COTISATION 

1 900 879,53 

996 107,53 

546 823,64 

312 424.45 

7 085,92 

104 643,58 

25 129,94 

168 988,11 

168 127,80 

860,31 

80 221,93 

12 174,50 

46 360,22 

3 586,86 

18 100,35 

71 700,56 

5 941,97 

465,14 

10 294,63 

16 905,27 

13 854,11 

10 030,97 

14 208,47 

62 234,16 

30 605,08 

31 893,08 

-264,00

76 528,71 

58 603,21 

17 925,50 

43 068,37 

1 004,80 

568,21 

23 514,30 

17 981,06 
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TECHNOLOGIE 

FONCTIONNEMENT 

MAINTENANCE INFORMATIQUE 

FRAIS D'HEBERGEMENT 

INVESTISSEMENT 

ACHAT MATERIEL 

ACHAT LOGICIEL 

OUTIL COLLABORATIF 

OUTIL COLLABORATIF 

CENTRE DE COLLECTAGE 

SITD 

FONCTIONNEMENT 

SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

FRAIS EXPEDITION 

INVESTISSEMENT 

URBANISATION 

150 507,95 

83 408,95 

67 099,00 

25 657,91 

16 767,87 

8 890,04 

25 733,81 

25 733,81 

49 972,82 

30 577,43 

19 280,86 

114,53 

150 157,67 

150 157,67 
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POLE INGENIERIE 

FONCTIONNEMENT DU POLE 

ETUDES 

SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

FRAIS DE MISSION 

PRODUCTION ETUDES RECURRENTES 

NOUVEAUX TRAVAUX PONCTUELS 

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

QUALIFICATION RESTAURATION 

TEMA 

ETUDES 

EMPLOI 

TEMA LOCATION SAISONNIERES 

CLASSEMENT 

FILIERES 

VILLES ET VILLAGES FLEURIES 

TOURISME ET HANDICAP 

ENQUETE HEBERGEMENT 

CONJONCTURE 

FVT 

GASTRONOMIE 

TEMA 

GUICHET UNIQUE 

PARTICIPATION FRAIS DE VISITES 

FRAIS DE MISSION 

FRAIS DE MISSION 

FRAIS DE MISSION COLLEGE 

FRAIS DE REMISE DES PRIX COLLEGES 

ANIMATION RESEAU OU CONCEPTION GUIDE 

FRAIS DE MISSION 

PRODUCTION 

717 550,60 

594 091,49 

389 083,83 

197 970,50 

7 037,16 

12 087,67 

12 087,67 

1 500,00 

1 500,00 

37 800,00 

37 800,00 

80 504,34 

80 504,34 

2 880,00 

2 880,00 

2 385,72 

2 385,72 

-19192,57

-19 770,39

577,82 

3 766,88 

2 084,16 

444,14 

1 073,00 

165,58 

1 727,07 

735,48 

991,59 
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POLE COMMUNICATION 

FONCTIONNEMENT DU POLE 

INTERNET 

SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

FRAIS DE MISSION 

REFERENCEMENT ET PROMOTION 

TIERCE MAINTENANCE APPLICATIVE 

STRATEGIE DIGITALE 

EVOLUTIONS APPLIS MOBILES 

COMMUNICATION & PUBLICITE 

EDITIONS 

PHOTOTEQUE 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE 

RELATION PUBLIQUE 

RENDEZ-VOUS PROFESSIONNELS INSTITUTION! 

COMMUNICATION FILIERES 

CADRE DE VIE FLEURISSEMENT 

CULTURE 

GASTRONOMIE 

EDITION GENERALES 

EDITIONS 

EDITIONS CDT13: DOCUMENTS GENERAUX 

CLIP13 

REDACTIONNEL /TRAD ON ET UNE 

STOCK 

EDITIONS ETUDES 

EDITIONS ETUDES 

EDITIONS FILIERES / LABELS 

ENVIE DE BALADE 

REPORTAGE ET ACHATS PHOTOS 

1 540 765,87 

663 221,77 

432 375,40 

226 903,73 

3 942,64 

364 565,26 

66 778,04 

85 958,97 

204 388,25 

7 440,00 

59 980,99 

59 980,99 

13 970,50 

12 103,90 

1 866,60 

92 547,60 

29 430,38 

40 765,26 

22 351,96 

74 786,52 

13 663,20 

21 947,30 

13 392,93 

11 994,01 

13 789,08 

8 695,33 

8 695,33 

5 784,47 

5 784,47 

12 929,80 

12 929,80 
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PROMOTION 

PROMOTION NATIONALE 

PASS 

13APROPOS 

OPERATIONS France 

OPERATIONS INTERNATIONALES 

WORKSHOP ETRANGER 

OUTILS BtoB 

AIDE AUX EDUCTOURS 

RELATIONS PRESSE 

ACCUEIL DE PRESSE 

France 

ETRANGER 

ANTENNE PRESSE 

ANTENNE PRESSE Allemagne 

47 358,52 

21 092,65 

4 647,20 

21 618,67 

96 447,02 

58 011,96 

12 166,18 

26 268,88 

88 478,09 

63 523,78 

24 954,31 

12 000,00 

12 000,00 
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POLE GASTRONOMIE 

FONCTIONNEMENT DU POLE 

SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

FRAIS DE MISSION 

ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE 

CONSEIL JURIDIQUE 

INGENIERIE DE PROGRAMMATION 

PRODUCTION ET COPRO 

COMMUNICATION 

COMMUNICATION 

561 550,78 

313 117,76 

200 070,93 

104 240,43 

8 806,40 

34 341,51 

34 341,51 

27 382,76 

27 382,76 

186 708,75 

186 708,75 
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RECETTES 

Subvention 

Cotisations 
Divers 

CG 

Etat 

Globale de fonctionnement 

MPG 2019 
Investissement informatique et autres 

SDOT investissement 

Contrat de destination 

Cotisations 
Recettes diverses CDT 

5 206 804,63 

4 301 000,00 

569 360,00 

175 000,00 

100 000,00 

47 500,00 

6 800,00 

7 144,63 
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TOTAL DES RECETTES 

POLE RESSOURCES 

POLE INGENIERIE 

POLE COMMUNICATION 

POLE GASTRONOMIE 

TOTAL DES DEPENSES 

RESULTAT 

RECAPITULATIF 2018 

5 206 804,63 

1 900 879,53 

717 550,60 

1 540765,87 

561 550,78 

4 720 746,78 

486 057,85 
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ETAT DES COTISATIONS 2018 

ADHERENT COTISATION REGLEE COTISATION NON REGLEE 

MAIRIES 

AIX EN PROVENCE 200.00 

ARLES 200.00 

ISTRES 200.00 

MARSEILLE 200.00 

AIR FRANCE 200.00 

C.A.U.E. 200.00 

CCI ARLES 200.00 

CCIMP 200.00 

GROUPE ACCOR 200.00 

CENTRE MONUMENTS NATIONAUX 200.00 

CHAMBRE AG RI CUL TURE 13 200.00 

CHAMBRE DE METIERS ET ARTISANAT 13 200.00 

COM.DEP.RANDONNEE PEDESTRE 200.00 

CRT PACA 200.00 

OT AIX 200.00 

OT ARLES 200.00 

OT AUBAGNE 200.00 

OT CASSIS 200.00 

OT LA CIOTAT 200.00 

OT MARSEILLE 200.00 

OT M
A

RTIGUES 200.00 

OT SAINT REMY 200.00 

OT SAINTES MARIES 200.00 

OT SALON 200.00 

PIERRE ET VACANCES 200.00 

REGIE DEP.TRANSPORTS 200.00 

SNCF 200.00 

SAFIM 200.00 

SYNDICAT DEP. HOTELLERIE PLEIN AIR 200.00 

FNAIM 200.00 

UMIH 13 200.00 

ENTREPRISE VOYAGE MED 200.00 

FEDERATION LOGIS 200.00 

UNION DES MAIRES 200.00 
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PROVENCE TOURISME 

BUDGET PREVISIONNEL 2019 
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SALAIRES BRUTS 
CHARGES SOCIALES 
MUTUELLE 

· ·,
= 
-:=:=.::::;;:r:::;dti='=::::,:::::::�4Qff��:€;:

567 140 € 
243 060€ 

7 000€ 
FONCTIONNAIRES 94 996 € 
FRAIS DE MISSION 28 000 € 

;ç9t.ff Ê{Â.1\.P1;:::p�:��!NAf �i>lf:\:J; /)/://':{i:\>=:.. 
.. · .. ·, '/::t:: :;;:,.-/tt>t /itî�::iiti'Qi�:

=.RH\.,:._': _ _,._._::_,: )/"·.· .. :.
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CONTRAT DE DESTINATION 115 000 € 

FOURNITURES DE BUREAU 8 250 € 
AFFRANCHISSEMENT COURSES 50 000 € 
ABONNEMENT DOCUMENTATION 3 000 € 
ASSURANCES 19 000 € 

tbQ§.l.$TI.QQ�:,::J]�QftN.!�JJ.gfüg::E/i{:::)W:\\::t:;:/Jl.:r:::}i:i=.:>::::::::;:;r::.:::d{:J'.J''.::. :{:''.'/.,;:;,;·:::}tt=::'F{f'.:{:7-�iPQ.�-f�\
ENTRETIEN 3 000 € 
ELECTRICITES 
PHOTOCOPIEUR 
NETTOYAGE DES LOCAUX 
FRAIS DE CARBURANT 
ENTRETIEN VEHICULE 
ACCES INTERNET ET TEL 

FRAIS FINANCIERS 
HONORAIRES COMPTABLES 
IMPOTS ET TAXES 

AVANTAGES AU PERSONNEL 
FORMATION DU PERSONNEL 

CONSEIL ET ASSEMBLEES 
RECEPTION DIVERSES 

1 000€ 
11 000 € 
20 000€ 
15 000 € 

7 000€ 
19 000 € 

. /\=,}:{ "")ii:â:i.i�9Q;�, 
1 500€ 

29 000€ 
3 000€ 

; :o::-<:?:-�r-}ij;ij,t}.:-�': 
57 000€ 
30 000€ 

·: =<)�iji$9'.Q:::�;
1 500€ 
3 000€ 

CONSEIL JURIDIQUE 25 000 € 
COTISATION 19 000 € 

MAINTENANCE INFORMATIQUE 80 000 € 
FRAIS D'HEBERGEMENT 82 000 € 

r1Nv.ç�T1ss.E'.MEr4:T=::i:=n:=1:::;;:
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ACHAT MATERIEL 6 000 € 
ACHAT LOGICIEL 8 000 € 
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SALAIRES BRUTS 32 000 € 
CHARGES SOCIALES 14 000 € 
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SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

427 000 € 

183 000 € 

FRAIS DE MISSION 7 000 € 

ENQUETE HEBERGEMENT 11 000 € 

ENQUETE HEBERGEMENT MKG 6 000 € 

if�vA�x:�ëit\1:c:TûÊtt= '<·• t•:·,1:$.:JDtüf, 

·.R&D.;,

NVISIO 2 700 € 

BAROMETRE EREPUT ATION 

CONJONCTURE 

FVT 

GUICHET UNIQUE 

5 000€ 

12 000 € 

. / :: . :§'.ô:;�.q�·f .' 
40 000€ 

9 000€ 

·····: .:.(\i'-·/·=·=::,·)?G:':.((t,{§_gijili::'.-
FORMATION ANIMATION 5 000 € 

ABONNEMENT PLATEFORME 2 000 € 

PARTICIPATION FRAIS DE VISITES - 14 000 €

FRAIS DE MISSION 1 000 €

FRAIS DE MISSION 1 600 € 

FRAIS DE MISSION COLLEGE 800 € 

FRAIS DE REMISE DES PRIX COLLEGES 1 000 € 

ANIMATION RESEAU OU CONCEPTION GUIDE 9 000 € 

:.�:�.:���t:::H��P:i�:e:.t:::::.:,:.:i:::=f \>,;°;//��;t!:ôt:;.:;i�:��1,:��::,;·:�r,:(ij:;\: ::;,,:::}.i1 !)i:!j({'.::::)}:�:_:::i::::::. 
FRAIS DE MISSION 3 000 € 

PRODUCTION 3 000 € 
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SALAIRES BRUTS 500 500,00 € 

CHARGES SOCIALES 214 500,00 € 

FRAIS DE MISSION 2 000,00 € 

çôMMtjij1:çAt.1_qfi.fN:PN!�l�igJi�';,,:\ ·,t:.'-·:.:·.c::::;'; =,=1ioij;ij:p�;:p:«i:;�:-
REFERENCEMENT ET PROMOTION 80 000,00 € 

TIERCE MAINTENANCE APPLICATIVE 100 000,00 € 

STRATEGIE DIGITALE 200 000,00 € 

CAMPAGNES DIGITALES 20 000,00 € 

RELATION PUBLIQUE 20 000,00 € 

·t'.9M�üij(�Â1;1<iNiFit.ie.i���, .. : '::. -·· .,y .. _,.,, •.• ,., .. ,-.,... i:=_i:::)\t'.:'\ }/PYJ::'i�'..�::'.ijp'Qioij::t;; 
CADRE DE VIE FLEURISSEMENT 25 000,00 € 

EDITIONS 25 000,00 € 

EDITIONS DOCUMENTS GENERAUX 25 000,00 € 

REDACTIONNEUTRAD ON ET OFF UNE 15 000,00 € 

MY PROVENCE PRO LE MAG 17 000,00 € 

GUIDE WF 4 000,00 € 

BROCHURE TH 4 000,00 € 

ENVIE DE BALADE 6 000,00 € 

BOUCLE DU 13 / TOPOS RANDOS 10 000,00 € 

PASS PROMO 30 000,00 € 

: P�<:>MP..i:i&f�,Ifff t;BNÂTIÔ.NÂl/1:r";:\r=/ -:::; ;;::= =:\=!1/J:::- .=:.;,:::;.?}:/{t'\. ·_:- · ·' ' ; --:::; {: \ =t :/'''Lf ?.'iij\piïô.\'ôij,,�:
OPERATIONS ETRANGER 200 000,00 € 

OUTILS BtoB 10 000,00 € 

AIDE AUX EDUCTOURS 15 000,00 € 

France 55 000,00 € 

ETRANGER 40 000,00 € 
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SALAIRES BRUTS 

CHARGES SOCIALES 

FRAIS DE MISSION 

APPELS A PROJET 

343 350€ 

147150€ 

13 000€ 

200 000€ 
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Globale de fonctionnement 4 3 01 000 

MPG2019 1535646 

Investissement informatique et autres 175 000 

Investissement BTB 100 000 

i5�i�fr�i�iiii�1�E�iif ��j��;�����;�:1i�l%�;;0;1��
Commissions meublés 3 000 
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RECAPITULATIF 2019 

TOT AL DES DEPENSES 

TOTAL DES RECETTES 

7 222 046 € 

7 222 046 € 
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